Démission par email est-il juridiguement
autorisé?

Par mayochka, le 18/02/2013 a 15:13

Bonjour, rnrnPuis-je présenter ma démission par email?rnrnMerci de votre retour
asap....rnrnCdt

Par LagO, le 18/02/2013 a 19:04

Bonjour,rnll faut vérifier dans la convention collective applicable si une procédure particuliere
est obligatoire pour la démission.rnMais dans tous les cas, une LRAR ou une lettre remise
contre décharge est préférable a un mail. Cela permet de dater sans contestation possible le
début du préavis.
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